
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C O M I T E   D I R E C T E U R 
 
 

B. O.  N°  03  du  29 SEPTEMBRE  2008  A   SORGUES 
 
 

 
PRESENTS :  
 

MM. BELLUCCI  CERASE  DI MAGGIO  
LORIG  MARASCO             PROST   
SANTUCCI  TOURNASSAT          VAIRE 

 
Mmes LELONG  PELLEGRIN  TOURNASSAT 

  
Mlle MESSANG 

  
 
EXCUSES  :    
 
 Mme CERASE 
 M. BONNARDEL 
 
 
 

SEANCE OUVERTE A  19 h 00 
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COURRIERS RECUS : 
 
Club de l’USAP : M. RUMEN demande une integration possible en Championnat de Ligue 
pour les Benjamins en Janvier. 
Club de L.A.S.A. : Le Président souhaite également une intégration pour les Benjamins en 
cours de saison ainsi que pour les Benjamines, équipe pour laquelle une entente avec 
Rognonas est en cours. 
M. TOURNASSAT demande des précisions concernant les placements du Comité non 
signalés au dernier bilan et à ce que l’on précise les fonctions de M. SANTUCCI, Président de 
la Commission Communication et Trésorier et s’étonne de la présence de Nyons au 
Championnat dès cette saison et demande une réponse à Mme MOSSER-MARTINI 
concernant sa demande de nomination de Présidente d’Honneur. 
F.F.B.B. : Nouvelles règles de jeu (copie à chaque Club). 
F.F.B.B. : Dossier de Presse Journée de l’Arbitrage. 
F.F.B.B. : Challenge Benjamin/Benjamine (copie aux Clubs). 
F.F.B.B. : Notices 3 et 4 concernant la journée de l’Arbitrage. 
F.F.B.B. : Le Bureau du Président adresse aux Ligues et Comités un questionnaire visant à 
une évolution du Basket et son avenir. 
C.D.O.S. : B.O. d’information  
 
Monsieur le Président tient à répondre à M. TOURNASSAT en début de réunion concernant 
les points évoqués : 
 

- Après vérification, il y a bien des SICAV pour un montant de 10 793 €, ce qui 
n’apparaissait pas sur le dernier bilan, qui viennent s’ajouter au Livret où il y a plus de 
4 000 € de placés. Ceci constitue une réserve utile pour les prochains travaux 
d’entretien du bâtiment dont le Comité continue de payer l’achat et également le 
financement de l’emploi de Sandrine. 

- M. CERASE précise alors que le C.D.O.S. prévoit des bureaux associatifs dans les 
locaux de la future Maison des Associations. M. TOURNASSAT et la majorité des 
Membres du Comité répondent que le Comité a besoin de bureaux plus importants 
notamment pour les archives et que les locaux de Sorgues sont plus appropriés. 

- M. le Président rappelle que le Conseil Général de Vaucluse ne versera cette année 
que 3 500 € au lieu de 5 400 € ; il rappelle que le Comité doit être très prudent dans 
ses dépenses et remboursements de frais. 

- Le Club de Nyons nous a demandé d’inscrire ses équipes dans notre Championnat 
n’ayant pu intégrer celui de Drôme/Ardèche au denier moment ; nous l’avons informé 
qu’il était impératif cependant que dès la prochaine saison, grâce à un Siège Social en 
Vaucluse, les licenciés soient inscrits dans notre Comité ; ceci est en cours . 

- M. SANTUCCI reste Président de la Commission Communication jusqu’à la 
prochaine Assemblée Générale où il sera fait appel à de nouvelles candidatures afin de 
respecter le Règlement de la  F.F.B.B., il n’y avait pas assez de monde pour toutes les 
Commissions. 

- La décision concernant la demande de Mme MOSSER-MARTINI reste en réserve. 
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Monsieur le Président souhaite que l’on remercie le Club de Tarascon pour son accueil pour la 
1ère Formation Arbitrage et regrette que la journée du 05 Octobre où Avignon la Barbière 
avait présenté sa candidature soit annulée ; le Président a instamment demandé que cela ne se 
reproduise plus. M. MARASCO indique qu’il avait noté cette journée pensant qu’elle suivrait 
celle du 04 Octobre, journée nationale de l’Arbitrage, or des matchs sont prévus et il n’y aura 
pas suffisamment de stagiaires et d’arbitres. Il précise que la Formation des 15 et 16 
Novembre aura lieu au Forum des Angles. 
 
La demande de M. BOISSIE concernant sa licence d’Arbitre est acceptée à l’unanimité. 
 
M. le Président demande aux Membres du Comité d’accepter une augmentation du Forfait de 
remboursement de participation aux frais des Plateaux organisés par les Clubs : Forfait de 15 
€ pour les Baby et de 20 € pour les Mini-Poussins. Cette modification à tarif unique est 
acceptée à l’unanimité. 
 
Les B.O. du 12 Juin et du 25 Août 2008 sont acceptés à la majorité. 
 
M. le Président cède la parole aux Présidents de Commissions. 
 
 

COMMISSION TECHNIQUE 
 
M. CERASE fera un compte-rendu de la réunion de Ligue ; il indique les réserves de M. 
BRUYERE quant à la réintégration du Club de Nyons dont les équipes n’avaient pas de 
Championnat et a insisté sur l’inscription des licenciés au CD 84. 
M. TOURNASSAT qui a rencontré récemment les Dirigeants de Nyons annonce que suite au 
rapprochement Nyons-Buis-Vaison le Siège sera fixé à Vaison, donc dans le 84. 
M. CERASE confirme que les opérations Basket Ecole ont débuté, que les C.P.S. se mettent 
en place et que des matchs amicaux auront lieu le 25 Octobre avec les C.P.S. en préalable aux 
stages de la Toussaint. 
 

COMMISSION DISCIPLINE 
 
R.A.S. pour l’instant de la part de M. PROST. 
 
M. MARASCO évoque l’incident du Match Morières/Cavaillon où des spectateurs 
cavaillonnais ont menacé l’arbitre du match, après la rencontre, pour le match retour qui aura 
lieu à Cavaillon. 
M. le Président écrira donc un rappel à l’ordre au Président du Club de Cavaillon. 
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COMMISSION ARBITRES ET O.T.M. 
 

- Match Séniors Filles Morières/Cavaillon : public Cavaillon dit à l’Arbitre AMAT 
Sébastien qu’il doit faire attention quand il viendra à Cavaillon. 

- Samedi 04 Octobre : journée de l’Arbitrage à Morières ; besoin de ballons et 
chasubles ; match Sélection Vaucluse Benjamins ; 

- Stage des 13 et 14 Septembre : bien passé ; le 13 : 34 personnes et le 14 : 32 Arbitres 
et 9 O.T.M. (Validation) ; 5 Cadres : S. Marasco, P. Bonnardel, T.  Bonnardel, 
Anthony Di Maggio, J. Blanchard. 

- Saison mise en place. 
- Demande de mise en place pour stage des 15 et 16 Novembre d’un entraîneur qualifié. 
- Réunion C.D.A.M.C. cette semaine. 
- But fournit à la C.D.A.M.C. : 1 disque dur externe et 6 clés USB. 
- La Poste et la F.F.B.B. fourniront les chemises aux Arbitres ayant réussi l’examen la 

saison dernière. 
- BUT fournit des maillots Arbitre j’espère pour les Arbitres qui recommencent à 

arbitrer. 
 

COMMISSION MINI-BASKET 
 
A ce jour, les calendriers sont prêts. Libre au Club d’organiser les Plateaux le matin si accord 
entre eux. 
Pour faire suite à la demande du Comité Drôme/Ardèche de rapprochement, nous avons 
rencontré M. Jean-Claude BENOIT, Président de la Commission Mini-Basket ainsi que M. 
Maxime COUPON son Secrétaire afin de mettre en place un partenariat entre les Clubs Nord 
Vaucluse et Sud Drôme/Ardèche pour organiser des Plateaux Mini-Poussins. 
A ce jour, trois dates sont retenues : les 06 Décembre à Bollène (St Paul 3 Châteaux) pour les 
autres dates les sites restent à définir ainsi que les répartitions des équipes. 
Tous les Clubs du Vaucluse vont recevoir un courrier conjointement signé des Présidents du 
Comités et des Présidents de Commissions. 
Enfin, il serait fort agréable aux 2 Commissions que cet échange perdure lors de nos Fêtes 
Mini-Basket respectives. 
Cette démarche entreprise par les 2 Comités entre dans le cadre du développement durable 
comme l’a insufflé le Président Yvan MAININI. 
Afin de mener cette opération, la Commission Mini-Basket attend le soutien et la participation 
des Clubs Nord Vauclusiens. 
 
 

COMMISSION COMMUNICATION 
 
Voir si les coordonnées des Membres du Comité sont exactes sur le Site. 
Il faut changer le message sur le répondeur du Comité. 
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COMMISSION SPORTIVE 
 
 
La Présidente demande instamment aux Clubs de cesser d’appeler le Secrétariat pour 
demander si les licences déposées sont bien en cours ; elle rappelle que du moment que le 
Club les a déposées avant le vendredi midi les licenciés sont bien qualifiés pour le week-
end qui suit. Le Président du Comité insiste également. 
 
Elle rappelle également que les changements d’horaires ne seront confirmés que lorsqu’ils 
seront acceptés par les 2 Clubs. 
La Présidente souhaite que le Club de Cavaillon prévienne Arbitres, C.D.A.M.C. et Clubs du 
lieu exact des matchs durant la saison 2008-2009. 
Championnat Poussines/Poussins : Il y a 9 équipes Poussines inscrites et 20 équipes 
Poussins ; pour ces derniers, le principe des 3 journées de matchs de niveaux est conservé 
donc Tournois d’Evaluation sur 5 Sites les 18 Octobre, 08 Novembre et 22 Novembre ; 
ensuite il y aura 4 Poules. (Nombre d’équipes Poussins au jour du B.O. = 22). 
Les Calendriers des autres catégories vont être adressés aux Clubs ; nous notons 2 Poules de 
10 pour les Benjamins, 8 équipes en Benjamines (une seule Poule), 12 équipes Minimes 
Garçons et 10 équipes Minimes Filles (une seule Poule également). 
Concernant les Benjamines et Benjamins, M. le Président revient alors sur les courriers de 
l’USAP et de LASA. Il indique qu’il n’est pas favorable à ce que ces équipes débutent en 
Vaucluse et partent ensuite en Ligue ; si ces Clubs le souhaitent, ils doivent aller directement 
en Ligue rien ne sera imposé aux autres Clubs suite à leur classement. 
 
M. CERASE déplore et trouve anormal la faible inscription des Clubs de Vaucluse en 
Championnats jeunes ; M. TOURNASSAT rappelle qu’il y a plusieurs années, il existait un 
Championnat Interdépartemental jusqu’en Décembre. 
 
Les Coupes : elle demande à ce qu’un courrier soit préparé pour un appel à candidature 
d’élargissement des Coupes à la Ligue vu la très faible inscription à savoir : 4 équipes de 
Cadets, 3 équipes Cadettes, 2 équipes Séniors Filles : en conséquence, la journée du 25 
Octobre 2008 est annulée. Pour les Séniors Garçons, pas de problème avec 12 inscriptions. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
 
 
M. LORIG demande si la protection de la planche du panier est obligatoire. 
Les Membres du Comité le confirment. Il faut que le Club de Courthézon demande celle-ci à 
la Municipalité. 
Mlle MESSANG demande à Marc SANTUCCI comment il va apprécier son barème de points 
concernant le Challenge Fair-Play. 
M. SANTUCCI précise que le nombre de fautes servira à départager les équipes en fin de 
parcours ; ces fautes sont les techniques, les disqualifiantes et anti-sportives. 
M. DI MAGGIO souhaite que l’on tienne compte également des Forfaits. 
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Le débat est engagé en ce qui concerne l’envoi d’un courrier aux Mairies concernant les 
lignes blanches ; une réflexion est également engagée en ce qui concerne l’application d’une 
pénalité financière de Forfait Général pour les équipes qui s’inscrivent et qui, au dernier 
moment, se désengagent et obligent ainsi à modifier, voire à refaire le Championnat. 
 
 

* * * * * 
 
 
PROCHAINE REUNION :  COMITE  DIRECTEUR  
 
 

LE  27 OCTOBRE  2008   19 H 00 SORGUES 
 
 

SEANCE LEVEE A 21 H 00 
 
 
 
 
LA  SECRETAIRE GENERALE     LE PRESIDENT 
 Sylvie LELONG      Jean BELLUCCI 
             

 
 
 

 
 

 


